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Avis préalable à l’assemblée générale mixte du 28 mai 2015

Les actionnaires de la société Albioma (la « Société ») sont informés qu’ils seront réunis en Assemblée Générale Mixte (ordinaire et extraordinaire) le
mardi 28 mai 2015 à 15 heures, à l’auditorium de Capital 8, 32, rue de Monceau, 75008 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de
résolutions suivants.

Ordre du jour

À titre ordinaire :

• Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2014,
• Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2014,
• Affectation du résultat et fixation du dividende de l’exercice clos le 31 décembre 2014,
• Option pour le paiement du dividende de l’exercice clos le 31 décembre 2014 en actions nouvelles,
• Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2014 àMonsieur Jacques Pétry, Président-Directeur
Général,

• Approbation des conventions et engagements relevant des dispositions des articles L.225-38 et L.225-42-1 du Code de commerce,
• [Réservé],
• [Réservé],
• [Réservé],
• Autorisation à consentir au Conseil d’Administration en vue du rachat par la Société de ses propres actions dans le cadre d’un programme de rachat
d’actions.

À titre extraordinaire :

• Autorisation à consentir au Conseil d’Administration en vue de réduire le capital par voie d’annulation d’actions acquises par la Société dans le cadre
d’un programme de rachat d’actions,

• Délégationdecompétenceàconsentir auConseil d’Administrationà l’effet dedéciderde l’émission, avecmaintiendudroit préférentiel de souscription,
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital et/ou à des titres de créance,

• Délégation de compétence à consentir au Conseil d’Administration à l’effet de décider de l’émission, avec suppression du droit préférentiel de
souscription, par voie d’offre au public, d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital et/ou
à des titres de créance,

• Délégation de compétence à consentir au Conseil d’Administration à l’effet de décider de l’émission, avec suppression du droit préférentiel de
souscription, par voie d’offre visée à l’article L.411-2 (II) du Code monétaire et financier, d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant
accès, immédiatement ou à terme, au capital et/ou à des titres de créance,

• Délégationde compétence à consentir auConseil d’Administration à l’effet de décider d’augmenter lemontant des émissions réalisées avecmaintien ou
suppression du droit préférentiel de souscription en cas de demandes excédentaires, en application des douzième, treizième et quatorzième résolutions,

• Autorisation à consentir au Conseil d’Administration à l’effet de fixer le prix des émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières réalisées
avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie d’offre au public ou d’offre visée à l’article L.411-2 (II) du Codemonétaire et financier,
dans la limite de 10 % du capital,

• Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières
donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital en rémunération d’apports en nature consentis à la Société, dans la limite de 10 % du capital,

• Délégation de compétence à consentir au Conseil d’Administration à l’effet de décider de l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières
donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital en rémunération d’apports de titres effectués dans le cadre d’une offre publique d’échange,

• Délégation de compétence à consentir au Conseil d’Administration à l’effet de décider de l’émission, avec suppression du droit préférentiel de
souscription au profit des adhérents à un plan d’épargne d’entreprise ou un plan d’épargne groupe, d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières
donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital,

• Délégation de compétence à consentir au Conseil d’Administration à l’effet de décider d’augmenter le capital par incorporation de primes, réserves,
bénéfices ou autres dont la capitalisation serait admise,

• Modification des dispositions de l’article 32 des Statuts relatives à l’organisation des Assemblées Générales,
• Modification des dispositions de l’article 37 des Statuts relatives au nombre de droits de vote attachés aux actions,
• Pouvoirs pour l’exécution des formalités.
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Résolutions soumises à l’Assemblée Générale statuant à titre ordinaire :

Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2014). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires,
connaissance prise :

• du rapport de gestion du Conseil d’Administration pour l’exercice clos le 31 décembre 2014 et du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée
Générale,

• du rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2014,

approuve les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2014 ainsi qu’ils ont été établis et tels qu’ils lui sont présentés, ainsi que les opérations
traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports, faisant ressortir un bénéfice net de 12 488 milliers d’euros,

et, en application des dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, prend acte de l’absence de dépenses et charges visées au (4) de
l’article 39 du Code général des impôts non-déductibles des résultats imposables au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2014.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2014). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires,

connaissance prise :

• du rapport de gestion du Conseil d’Administration pour l’exercice clos le 31 décembre 2014 et du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée
Générale,

• du rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2014,

approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2014 ainsi qu’ils ont été établis et tels qu’ils lui sont présentés, ainsi que les opérations
traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports, faisant ressortir un résultat net part du Groupe de 38 048 milliers d’euros.

Troisième résolution (Affectation du résultat et fixation du dividende de l’exercice clos le 31 décembre 2014). — L’Assemblée Générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires,

connaissance prise du rapport de gestion duConseil d’Administration pour l’exercice clos le 31 décembre 2014 et du rapport du Conseil d’Administration
à l’Assemblée Générale,

décide, sur la proposition du Conseil d’Administration, d’affecter comme suit le bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2014, s’élevant
à 12 488 262,26 euros :

Origine des sommes à affecter (en euros)

Bénéfice net de l'exercice 12 488 262,26

Report à nouveau antérieur 87 858 491,94

Total 100 346 754,20
Affectation (en euros)

À la réserve légale 2 183,08

Au paiement d'un dividende de 0,60 € par action 18 955 797,12

Au report à nouveau 81 388 774,00

Total 100 346 754,20

prend acte de ce que :

• ces montants sont calculés sur la base du nombre d’actions composant le capital et du nombre d’actions autodétenues au 31 décembre 2014, et sont
susceptibles d’être ajustés en fonction du nombre d’actions composant effectivement le capital et du nombre d’actions effectivement autodétenues à
la date de détachement du coupon,

• le bénéfice distribuable correspondant au dividende non-versé en raison de l’autodétention desdites actions sera réaffecté au report à nouveau,

fixe en conséquence le dividende revenant à chacune des actions y ouvrant droit à 0,64 euro,

décide que le dividende sera détaché de l’action le 8 juin 2015 et mis en paiement le 2 juillet 2015,

prend acte de ce que ce dividende est éligible, dans les conditions et limites prévues par les dispositions législatives et règlementaires applicables, à
l’abattement de 40 % visé à l’article 158 (3) (2°) du Code général des impôts,

et prend acte de ce que les dividendes suivants ont été distribués au titre des trois derniers exercices :
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Exercice Montant total de la distribution
(en euros)

Dividende net par action
(en euros)

Abattement prévu
par l'article 158 (3) (2°)

du Code général des impôts
2011 16 152 572 0,57 40 %

2012 16 860 692 0,59 40 %

2013 17 465 824 0,60 40 %

Quatrième résolution (Option pour le paiement du dividende de l’exercice clos le 31 décembre 2014 en actions nouvelles). — L’Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires,

connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale,

ayant constaté que le capital est intégralement libéré,

décide, conformément à l’article 46 des Statuts de la Société, d’accorder à chaque actionnaire, à hauteur de 50 % du dividende de 0,64 euro par action
mis en distribution, soit un montant de 0,32 euro par action, une option entre le paiement en numéraire et le paiement en actions nouvelles, les autres 50
% étant versés en numéraire,

décide :

• que l’option ne pourra être exercée que pour la totalité de la fraction du dividende, soit 50%, pour laquelle elle est offerte et pour laquelle l’actionnaire
aura choisi d’exercer son option,

• que cette option devra être exercée entre le 8 juin 2015 et le 22 juin 2015 inclus, par l’actionnaire en faisant la demande auprès de l’intermédiaire
financier teneur de son compte-titres pour les actions inscrites au nominatif administré ou au porteur, et auprès du teneur du registre nominatif de la
Société (BNP Paribas Securities Services) pour les actions inscrites au nominatif pur, étant entendu que les actionnaires qui, à l’expiration de ce délai,
n’auraient pas opté pour le paiement de 50 % de leur dividende en actions recevront l’intégralité de leur dividende en numéraire,

• que le prix d’émission des actions nouvelles qui seront émises en paiement du dividende sera égal à 90% de lamoyenne des cours cotés aux 20 séances
de bourse sur Euronext Paris précédant le jour de la décision de mise en distribution diminuée du montant net du dividende, la valeur résultant de
l’application de cette formule étant arrondie au centime d’euro supérieur,

• que le règlement-livraison des actions qui seront émises en paiement du dividende interviendra le même jour que la mise en paiement de la part du
dividende versée en numéraire, soit le 2 juillet 2015, et qu’elles porteront jouissance au 1er janvier 2015,

• que, si le montant des dividendes auquel l’actionnaire peut prétendre ne correspond pas à un nombre entier d’actions, l’actionnaire pourra obtenir le
nombre d’actions immédiatement inférieur complété d’une soulte en espèces versée par la Société,

et confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de délégation dans les conditions prévues par les dispositions législatives et
règlementaires applicables, en vue de mettre en œuvre le paiement du dividende en actions, notamment effectuer toutes formalités et déclarations,
constater le nombre d’actions émises et l’augmentation du capital en résultant, en demander l’admission aux négociations sur Euronext Paris, procéder à
la modification corrélative des Statuts et, plus généralement, faire tout ce qui sera nécessaire et utile.

Cinquième résolution (Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2014 à Monsieur Jacques
Pétry, Président-DirecteurGénéral). —L’AssembléeGénérale, statuant aux conditions de quorumet demajorité requises pour lesAssembléesGénérales
Ordinaires,

consultée en application des dispositions du paragraphe 24.3 du Code de gouvernement d’entreprise des sociétés cotées publié par l’AFEP et le MEDEF,
dernièrement mis à jour en juin 2013,

connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale,

émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2014 à Monsieur Jacques Pétry,
Président-Directeur Général, tels que ceux-ci sont présentés à la section 2.3 duDocument de Référence de l’exercice clos le 31 décembre 2014 et rappelés
dans le rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale figurant à la section 8.2 dudit Document de Référence.

Sixième résolution (Approbation des conventions et engagements relevant des dispositions des articles L.225-38 et L.225-42-1 du Code de commerce).
— L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires,

connaissance prise :

• du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale,
• du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions et engagements relevant des articles L.225-38 et L.225-42-1 du Code de
commerce,

prend acte de ce qu’aucune convention ni aucun engagement, relevant des articles L.225-38 et L.225-42-1 du Code de commerce, n’a été conclu au cours
de l’exercice clos le 31 décembre 2014.

Septième résolution – [Réservée]

Huitième résolution – [Réservée]

Neuvième résolution – [Réservée]
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Dixième résolution (Autorisation à consentir au Conseil d’Administration en vue du rachat par la Société de ses propres actions dans le cadre d’un
programme de rachat d’actions). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales
Ordinaires,

connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale,

décide d’autoriser le Conseil d’Administration, conformément aux articles L.225-209 et suivants du Code de commerce et 241-1 à 241-6 du Règlement
Général de l’Autorité des Marchés Financiers, et au Règlement Européen n° 2273/2003 de la Commission Européenne du 22 décembre 2003, à acquérir
ou faire acquérir des actions de la Société,

décide que ces achats pourront être effectués en vue, par ordre de priorité décroissant :

• d'assurer la liquidité et d’animer le marché des actions de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement intervenant en
toute indépendance dans le cadre d’un contrat de liquidité et conformément à une charte de déontologie reconnue par l’Autorité desMarchésFinanciers,

• de mettre en œuvre tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des dispositions des articles L.225-177 et suivants du Code
de commerce, toute attribution gratuite d’actions dans le cadre de tout plan d’épargne d’entreprise ou groupe conformément aux dispositions des
articles L.3332-1 et suivants du Code du travail, ou dans le cadre des dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce et toute
attribution, allocation ou cession d’actions, notamment dans le cadre de la participation aux résultats de l’entreprise, et réaliser toute opération de
couverture afférente à ces opérations, dans les conditions prévues par les dispositions législatives et règlementaires applicables et aux époques où le
Conseil d’Administration ou la personne agissant sur délégation du Conseil d’Administration agira,

• de remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeursmobilières donnant accès par tousmoyens, immédiatement ou à terme,
à des actions de la Société, ainsi que de réaliser toutes opérations de couverture à raison des obligations de la Société liées à ces valeurs mobilières,
dans les conditions prévues par les dispositions législatives et règlementaires applicables et aux époques où le Conseil d’Administration ou la personne
agissant sur délégation du Conseil d’Administration agira,

• d’annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées dans le cadre d’une réduction de capital, dans les conditions de la onzième résolution de la présente
Assemblée Générale ou de toute autorisation qui s’y substituerait,

• deconserverdesactionsenvuede leur remiseultérieureà titredepaiementoud’échangedans lecadred’opérationsdecroissanceexterne, conformément
aux pratiques de marché reconnues et à la règlementation applicable,

• de mettre en œuvre toute autre pratique de marché qui viendrait à être admise ou reconnue par la loi ou l’Autorité des Marchés Financiers et, plus
généralement, de réaliser tout autre objectif conforme à la règlementation applicable,

décide que la présente autorisation pourra être mise en œuvre dans les conditions suivantes :

• le nombre d’actions acquises ne pourra excéder 10 % des actions composant le capital social à la date de l’achat, étant précisé que les acquisitions
réalisées par la Société en vertu de la présente autorisation ne pourront en aucun cas l’amener à détenir, directement ou indirectement, plus de 10 %
des actions composant le capital,

• le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une
opération de fusion, de scission ou d’apport ne pourra excéder 5 % des actions composant le capital,

• le montant cumulé des acquisitions, net de frais, ne pourra excéder la somme de 75 millions d’euros,
• le prix d’achat par action ne devra pas excéder 36 euros, étant précisé qu’en cas d’opérations sur le capital, notamment par incorporation de réserves
suivie de la création et de l’attribution gratuite d’actions, et/ou de division ou de regroupement des actions, ce prix maximal d’achat sera ajusté en
conséquence par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération concernée et le nombre
d’actions après ladite opération,

décide que l’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être effectués ou payés, dans le respect de la règlementation en vigueur, par tous
moyens, notamment sur le marché ou hors marché, notamment de gré à gré, y compris par voie d’opérations sur blocs de titres ou d’offre publique, de
mécanismes optionnels, d’instruments dérivés, d’achat d’options ou de valeurs mobilières, la part du programme pouvant s’effectuer par négociation de
blocs n’étant pas limitée et pouvant représenter la totalité du programme,

décide qu’en cas d’offre publique sur les titres de la Société réglée intégralement en numéraire, la Société pourra poursuivre l’exécution de son programme
de rachat d’actions dans le respect des dispositions législatives et règlementaires applicables,

prend acte de ce que les actions rachetées et conservées par la Société seront privées du droit de vote et ne donneront pas droit au paiement du dividende,

décide de consentir la présente autorisation pour une durée de 18 mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale,

décide que la présente autorisation prive d’effet et remplace l’autorisation donnée à la douzième résolution de l’Assemblée Générale du 27 mai 2014, à
concurrence de la partie non-utilisée de celle-ci,

et confère tous pouvoirs auConseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives
et règlementaires applicables, envuedemettre enœuvre ceprogrammede rachat d’actions, notamment passer tous ordres debourse, conclure tous accords,
notamment pour la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, établir tous documents notamment d’information, effectuer toutes formalités et
déclarations, en ce compris affecter ou réaffecter les actions acquises aux différentes finalités poursuivies et, plus généralement, faire tout ce qui sera
nécessaire et utile.

Résolutions soumises à l’Assemblée Générale statuant à titre extraordinaire :

Onzième résolution (Autorisation à consentir au Conseil d’Administration en vue de réduire le capital par voie d’annulation d’actions acquises par la
Société dans le cadre d’un programme de rachat d’actions). —L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les Assemblées Générales Extraordinaires,

connaissance prise :

• du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale,
• du rapport des Commissaires aux Comptes sur la onzième résolution,
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décide d’autoriser le Conseil d’Administration, conformément aux articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, à réduire le capital, en une ou
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il décidera, par annulation, dans la limite de 10 % du capital par période de 24 mois, de tout ou
partie des actions acquises dans le cadre de tout programme de rachat d’actions autorisé,

décide de consentir la présente autorisation pour une durée de 18 mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale,

et confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de délégation dans les conditions prévues par les dispositions législatives et
règlementaires applicables, en vue de mettre en œuvre la réduction du capital par voie d’annulation d’actions, notamment arrêter le montant définitif
de la réduction de capital, en fixer les modalités et en constater la réalisation, imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et
leur valeur nominale sur tous postes de réserves et primes disponibles, procéder à la modification corrélative des Statuts, effectuer toutes formalités et
déclarations et, plus généralement, faire tout ce qui sera nécessaire et utile.

Douzième Résolution (Délégation de compétence à consentir au Conseil d’Administration à l’effet de décider de l’émission, avec maintien du droit
préférentiel de souscription, d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital et/ou à des titres de
créance). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires,

connaissance prise :

• du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale,
• du rapport des Commissaires aux Comptes sur la douzième résolution,

conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment des articles L.225-129-2, L.225-132, L.225-133 et
L.225-134 du Code de commerce, et aux dispositions des articles L.228-91 et suivants du Code de commerce,

délègueauConseild’Administration, avec facultédesubdélégationà toutepersonnehabilitéeconformémentauxdispositions législativeset règlementaires
applicables, sa compétence à l’effet de décider de l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France
qu’à l’étranger, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies :

• d’actions de la Société,
• de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre de la Société,
• de titres de capital donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital ou donnant droit à titre gratuit ou onéreux à
l’attribution de titres de créance, et/ou

• de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre d’une société dont la Société détient,
directement ou indirectement, plus de la moitié du capital,

dont la souscription pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation avec des créances liquides et exigibles, ou pour partie en numéraire et
pour partie par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission,

décide que sont expressément exclues de la présente délégation les émissions d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous
moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de préférence,

décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ainsi émises pourront notamment consister en des titres de créance
ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires, qu’elles pourront revêtir notamment la forme
de titres subordonnés ou non (et dans ce cas, le Conseil d’Administration fixera leur rang de subordination), à durée déterminée ou non, et être émises soit
en euros, soit en devises, soit en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies,

décide que le montant nominal des augmentations de capital immédiates ou à terme susceptibles de résulter de la présente délégation ne pourra excéder
357 000 euros, étant précisé que :

• le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation, ainsi qu’en vertu des treizième,
quatorzième, quinzième, seizième, dix-septième, dix-huitième et dix-neuvième résolutions de la présente Assemblée Générale ne pourra excéder ce
montant de 357 000 euros,

• à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément aux
dispositions législatives et règlementaires et aux éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits
des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital,

décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la présente résolution, ou leur contrevaleur en euros à la date de
la décision d’émission, ne pourra excéder 200 millions d’euros, étant précisé que :

• ce montant est un plafond global qui s’applique à l’ensemble des titres de créance dont l’émission est susceptible d’être réalisée en vertu de la présente
délégation ainsi qu’en vertu des treizième, quatorzième, quinzième et seizième résolutions de la présente Assemblée Générale,

• ce montant est indépendant et distinct du montant des titres de créance régis par l’article L.228-92, alinéa 3, du Code de commerce dont l’émission
serait décidée ou autorisée par le Conseil d’Administration conformément aux dispositions de l’article L.228-40 du Code de commerce,

• ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair,

décide que, conformément aux dispositions législatives et règlementaires applicables et dans les conditions fixées par le Conseil d’Administration, les
actionnaires ont, proportionnellement au nombre de leurs actions, un droit préférentiel de souscription à titre irréductible aux actions ordinaires et aux
valeursmobilièresdonnantaccèsaucapitalémisesenvertude laprésentedélégation, leConseild’Administrationpouvant instituerauprofitdesactionnaires
un droit préférentiel de souscription à titre réductible qui s’exercera proportionnellement à leurs droits de souscription et, en tout état de cause, dans la
limite de leurs demandes,

décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs
mobilières donnant accès au capital, décidée en application de la présente délégation, le Conseil d’Administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il
déterminera, une ou plusieurs des facultés offertes par l’article L.225-134 du Code de commerce, à savoir :

• limiter, le cas échéant, l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée,
• répartir librement tout ou partie des titres non-souscrits entre les personnes de son choix, ou
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• offrir au public tout ou partie des actions non-souscrites,

prend acte de ce que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises, renonciation par les actionnaires à
leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit,

décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées soit par souscription en numéraire dans les conditions
prévues ci-dessus, soit par attribution gratuite aux propriétaires des actions anciennes, étant entendu qu’en cas d’attribution gratuite de bons autonomes
de souscription, le Conseil d’Administration aura la faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les
titres correspondant seront vendus,

décide de consentir la présente délégation pour une durée de 26 mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale,

décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet, à concurrence de la partie non-utilisée de cette délégation,

décide, dans l’hypothèse où leConseil d’Administration viendrait à utiliser la présente délégation, qu’il lui appartiendra d’en rendre compte à l’Assemblée
Générale Ordinaire suivante, conformément aux dispositions législatives et règlementaires applicables,

et confère tous pouvoirs auConseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives
et règlementaires applicables, à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation et, notamment :

• décider de l’émission de titres,
• déterminer l’ensemble des caractéristiques, montant et modalités de toute émission et des titres à émettre et, notamment :
• déterminer la catégorie des titres émis et fixer leur prix de souscription, le montant de la prime d’émission, les modalités de leur libération, leur date
de jouissance (avec une date de jouissance éventuellement rétroactive), les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de
la présente résolution donneront accès à des actions ordinaires de la Société ainsi que, le cas échéant, les stipulations contractuelles prévoyant des cas
d’ajustement en sus des cas légaux et règlementaires,

• déterminer, le cas échéant, les droits à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des valeurs mobilières
déjà émises, attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre,

• lorsque les valeurs mobilières à émettre consisteront ou seront associées à des titres de créance, fixer leur durée (déterminée ou indéterminée), leur
rémunération et, le cas échéant, les cas obligatoires ou facultatifs de suspensionoudenon-paiement des intérêts, la possibilité de réduire oud’augmenter
le nominal des titres et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris
de remboursement par remise d’actifs de la Société), étant entendu que les titres à émettre pourraient prévoir la faculté pour la Société d’émettre
des titres de créance (assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont le versement aurait été suspendu (par exemple, du fait de leurs modalités de
remboursement ou de rémunération ou d’autres droits tels qu’indexation, faculté d’options),

• modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, leurs modalités, dans le respect des dispositions légales et règlementaires applicables,
• fixer lesmodalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté de racheter ou d’échanger en bourse, à toutmoment ou pendant des périodes
déterminées, les valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions légales
et règlementaires applicables,

• à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour doter la réserve légale,

• et prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation, en particulier en vue de la bonne fin des
émissions envisagées, constater leur réalisation et procéder à la modification corrélative des Statuts, procéder à toutes formalités et déclarations utiles
à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés et
requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de ces émissions.

Treizième résolution (Délégation de compétence à consentir au Conseil d’Administration à l’effet de décider de l’émission, avec suppression du droit
préférentiel de souscription, par voie d’offre au public, d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme,
au capital et/ou à des titres de créance). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales
Extraordinaires,

connaissance prise :

• du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale,
• du rapport des Commissaires aux Comptes sur la treizième résolution,

conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment des articles L.225-129-2, L.225-135 et L.225-136
du Code de commerce, et aux dispositions des articles L.228-91 et suivants du Code de commerce,

délègueauConseild’Administration, avec facultédesubdélégationà toutepersonnehabilitéeconformémentauxdispositions législativeset règlementaires
applicables, sa compétence à l’effet de décider de l’émission, par voie d’offre au public, telle que définie aux articles L.411-1 et suivants duCodemonétaire
et financier, y compris pour une offre comprenant une offre au public, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant
en France qu’à l’étranger, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies :
• d’actions de la Société,
• de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre de la Société,
• de titres de capital donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital ou donnant droit à titre gratuit ou onéreux à
l’attribution de titres de créance, et/ou

• de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre d’une société dont la Société détient,
directement ou indirectement, plus de la moitié du capital,

dont la souscription pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation avec des créances liquides et exigibles,

décide que sont expressément exclues de la présente délégation de compétence les émissions d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant
accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de préférence,

décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ainsi émises pourront notamment consister en des titres de créance
ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires, qu’elles pourront revêtir notamment la forme
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de titres subordonnés ou non (et dans ce cas, le Conseil d’Administration fixera leur rang de subordination), à durée déterminée ou non, et être émises soit
en euros, soit en devises, soit en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies,

décide que le montant nominal des augmentations de capital immédiates ou à terme susceptibles de résulter de la présente délégation ne pourra excéder
215 000 euros, étant précisé que :

• le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant nominal
maximal global fixé à la douzième résolution de la présente Assemblée Générale,

• à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément aux
dispositions législatives et règlementaires et aux éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits
des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital,

décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis dans le cadre de la présente délégation, ou leur contrevaleur en euros à la
date de décision de l’émission, ne pourra excéder la somme de 200 millions d’euros, étant précisé que :

• ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair,
• ce montant s’impute sur le montant nominal maximal global fixé à la douzième résolution de la présente Assemblée Générale,
• ce montant est indépendant et distinct du montant de titres de créance régis par l’article L.228-92, alinéa 3, du Code de commerce dont l’émission
serait autorisée par le Conseil d’Administration conformément aux dispositions de l’article L.228-40 du Code de commerce,

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres susceptibles d’être émis en application de la présente délégation, en
laissant toutefois au Conseil d’Administration le pouvoir d’instituer au profit des actionnaires un droit de priorité à titre irréductible et/ou réductible ne
donnant pas droit à la création de droits négociables, en application des dispositions de l’article L.225-135 du Code de commerce,

prend acte de ce que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises, renonciation par les actionnaires à
leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit,

décide que, sans préjudice des termes de la seizième résolution :

• le prix d’émission des actions nouvelles émises sera au moins égal au minimum prévu par les dispositions législatives et règlementaires applicables
au jour de l’émission (à ce jour, la moyenne pondérée des cours cotés de l’action de la Société lors des trois dernières séances de bourse sur le marché
règlementé Euronext Paris précédant la date de fixation de ce prix, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5 %, conformément aux
dispositions des articles L.225-136 (1°) alinéa 1er et R.225-119 du Code de commerce),

• le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant
de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au
moins égale au prix d’émission défini à l’alinéa précédent,

décide de consentir la présente délégation pour une durée de 26 mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale,

décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet, à concurrence de la partie non-utilisée de cette délégation,

décide, dans l’hypothèse où leConseil d’Administration viendrait à utiliser la présente délégation, qu’il lui appartiendra d’en rendre compte à l’Assemblée
Générale Ordinaire suivante, conformément aux dispositions législatives et règlementaires applicables,

et confère tous pouvoirs auConseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives
et règlementaires applicables, à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation et, notamment :

• décider de l’émission de titres,
• déterminer l’ensemble des caractéristiques, montant et modalités de toute émission et des titres à émettre et, notamment :
• déterminer la catégorie des titres émis et fixer leur prix de souscription, le montant de la prime d’émission, les modalités de leur libération, leur date
de jouissance (avec une date de jouissance éventuellement rétroactive), les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de
la présente résolution donneront accès à des actions ordinaires de la Société ainsi que, le cas échéant, les stipulations contractuelles prévoyant des cas
d’ajustement en sus des cas légaux et règlementaires,

• déterminer, le cas échéant, les droits à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des valeurs mobilières
déjà émises, attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre,

• lorsque les valeurs mobilières à émettre consisteront ou seront associées à des titres de créance, fixer leur durée (déterminée ou indéterminée), leur
rémunération et, le cas échéant, les cas obligatoires ou facultatifs de suspensionoudenon-paiement des intérêts, la possibilité de réduire oud’augmenter
le nominal des titres et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris
de remboursement par remise d’actifs de la Société), étant entendu que les titres à émettre pourraient prévoir la faculté pour la Société d’émettre
des titres de créance (assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont le versement aurait été suspendu (par exemple, du fait de leurs modalités de
remboursement ou de rémunération ou d’autres droits tels qu’indexation, faculté d’options),

• modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, leurs modalités, dans le respect des dispositions légales et règlementaires applicables,
• fixer lesmodalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté de racheter ou d’échanger en bourse, à toutmoment ou pendant des périodes
déterminées, les valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions légales
et règlementaires applicables,

• à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour doter la réserve légale,

• et prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation, en particulier en vue de la bonne fin des
émissions envisagées, constater leur réalisation et procéder à la modification corrélative des Statuts, procéder à toutes formalités et déclarations utiles
à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés et
requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires.

Quatorzième résolution (Délégation de compétence à consentir au Conseil d’Administration à l’effet de décider de l’émission, avec suppression du droit
préférentiel de souscription, par voie d’offre visée à l’article L.411-2 (II) du Code monétaire et financier, d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières
donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital et/ou à des titres de créance). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité des Assemblées Générales Extraordinaires,
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connaissance prise :

• du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale,
• du rapport des Commissaires aux Comptes sur la quatorzième résolution,

conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment des articles L.225-129-2, L.225-135 et L.225-136
du Code de commerce, et aux dispositions des articles L.228-91 et suivants du Code de commerce,

délègueauConseild’Administration, avec facultédesubdélégationà toutepersonnehabilitéeconformémentauxdispositions législativeset règlementaires
applicables, sa compétence à l’effet de décider de l’émission, par voie d’offre visée à l’article L.411-2 (II) du Codemonétaire et financier (c’est-à-dire une
offre s’adressant exclusivement aux personnes fournissant le service d’investissement de gestion de portefeuille pour compte de tiers ou à des investisseurs
qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs, sous réserve que ces investisseurs agissent pour compte propre), en une ou plusieurs fois, dans les
proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à
plusieurs monnaies :

• d’actions de la Société,
• de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre de la Société,
• de titres de capital donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital ou donnant droit à titre gratuit ou onéreux à
l’attribution de titres de créance, et/ou

• de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre d’une société dont la Société détient,
directement ou indirectement, plus de la moitié du capital,

dont la souscription pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation avec des créances liquides et exigibles,

décide que sont expressément exclues de la présente délégation de compétence les émissions d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant
accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de préférence,

décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ainsi émises pourront notamment consister en des titres de créance
ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires, qu’elles pourront revêtir notamment la forme
de titres subordonnés ou non (et dans ce cas, le Conseil d’Administration fixera leur rang de subordination), à durée déterminée ou non, et être émises soit
en euros, soit en devises, soit en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies,

décide que le montant nominal des augmentations de capital immédiates ou à terme susceptibles de résulter de la présente délégation ne pourra excéder
215 000 euros, étant précisé que :

• les émissions de titres de capital réalisées en vertu de la présente délégation par une offre visée à l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier
ne pourront pas excéder les limites prévues par les dispositions législatives et règlementaires applicables au jour de l’émission (à titre indicatif, au
jour de la présente Assemblée Générale, l’émission de titres de capital réalisée par une offre visée à l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier
est limitée à 20 % du capital de la Société par an), étant précisé que cette limite sera appréciée au jour de la décision du Conseil d’Administration
d’utilisation de la présente délégation,

• le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant nominal
maximal global fixé à la douzième résolution de la présente Assemblée Générale,

• à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément aux
dispositions législatives et règlementaires et aux éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits
des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital,

décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis dans le cadre de la présente délégation, ou leur contrevaleur en euros à la
date de décision de l’émission, ne pourra excéder la somme de 200 millions d’euros, étant précisé que :

• ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair,
• ce montant s’impute sur le montant nominal maximal global fixé à la douzième résolution de la présente Assemblée Générale, et
• ce montant est indépendant et distinct du montant des titres de créance régis par l’article L.228-92, alinéa 3, du Code de commerce dont l’émission
serait autorisée par le Conseil d’Administration conformément aux dispositions de l’article L.228-40 du Code de commerce,

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres susceptibles d’être émis en application de la présente délégation,

prend acte de ce que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises, renonciation par les actionnaires à
leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit,

décide que, sans préjudice des termes de la seizième résolution :

• le prix d’émission des actions nouvelles émises sera au moins égal au minimum prévu par les dispositions législatives et règlementaires applicables
au jour de l’émission (à ce jour, la moyenne pondérée des cours cotés de l’action de la Société lors des trois dernières séances de bourse sur le marché
règlementé Euronext Paris précédant la date de fixation de ce prix, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5 %, conformément aux
dispositions des articles L.225-136 (1°) alinéa 1er et R.225-119 du Code de commerce),

• le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant
de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au
moins égale au prix d’émission défini à l’alinéa précédent,

décide de consentir la présente délégation pour une durée de 26 mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale,

décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet, à concurrence de la partie non-utilisée de cette délégation,

décide, dans l’hypothèse où leConseil d’Administration viendrait à utiliser la présente délégation, qu’il lui appartiendra d’en rendre compte à l’Assemblée
Générale Ordinaire suivante, conformément aux dispositions législatives et règlementaires applicables,
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et confère tous pouvoirs auConseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives
et règlementaires, à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation et, notamment :

• décider de l’émission de titres,
• déterminer l’ensemble des caractéristiques, montant et modalités de toute émission et des titres à émettre et, notamment :
• déterminer la catégorie des titres émis et fixer leur prix de souscription, le montant de la prime d’émission, les modalités de leur libération, leur date
de jouissance (avec une date de jouissance éventuellement rétroactive), les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de
la présente résolution donneront accès à des actions ordinaires de la Société ainsi que, le cas échéant, les stipulations contractuelles prévoyant des cas
d’ajustement en sus des cas légaux et règlementaires,

• déterminer, le cas échéant, les droits à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des valeurs mobilières
déjà émises, attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre,

• lorsque les valeurs mobilières à émettre consisteront ou seront associées à des titres de créance, fixer leur durée (déterminée ou indéterminée), leur
rémunération et, le cas échéant, les cas obligatoires ou facultatifs de suspensionoudenon-paiement des intérêts, la possibilité de réduire oud’augmenter
le nominal des titres et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris
de remboursement par remise d’actifs de la Société), étant entendu que les titres à émettre pourraient prévoir la faculté pour la Société d’émettre
des titres de créance (assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont le versement aurait été suspendu (par exemple, du fait de leurs modalités de
remboursement ou de rémunération ou d’autres droits tels qu’indexation, faculté d’options),

• modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, leurs modalités, dans le respect des dispositions légales et règlementaires applicables,
• fixer lesmodalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté de racheter ou d’échanger en bourse, à toutmoment ou pendant des périodes
déterminées, les valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions légales
et règlementaires applicables,

• à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour doter la réserve légale,

• et prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation, en particulier en vue de la bonne fin des
émissions envisagées, constater leur réalisation et procéder à la modification corrélative des Statuts, procéder à toutes formalités et déclarations utiles
à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés et
requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires.

Quinzième résolution (Délégation de compétence à consentir au Conseil d’Administration à l’effet de décider d’augmenter le montant des émissions
réalisées avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription en cas de demandes excédentaires, en application des douzième, treizième
et quatorzième résolutions). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires,

connaissance prise :

• du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale,
• du rapport des Commissaires aux Comptes sur la quinzième résolution,

conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 du Code de commerce,

délègueauConseild’Administration, avec facultédesubdélégationà toutepersonnehabilitéeconformémentauxdispositions législativeset règlementaires
applicables, sa compétence à l’effet de décider d’augmenter le nombre d’actions ou de valeursmobilières à émettre dans le cadre de toute émission réalisée
en application des douzième, treizième et quatorzième résolutions de la présente Assemblée Générale, lorsque le Conseil d’Administration constate
une demande excédentaire, au même prix que celui retenu pour l’émission initiale, dans les délais et limites prévus par les dispositions législatives et
règlementaires applicables au jour de l’émission (à ce jour, pendant un délai de 30 jours à compter de la clôture de la souscription et dans la limite de 15%
de l’émission initiale),

décide que le montant nominal des émissions décidées en application de la présente délégation s’imputera sur le montant du plafond visé à la résolution
en application de laquelle l’émission initiale est réalisée et sur le montant du plafond global visé dans la douzième résolution,

décide de consentir la présente délégation pour une durée de 26 mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale,

décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet, à concurrence de la partie non-utilisée de cette délégation,

décide, dans l’hypothèse où leConseil d’Administration viendrait à utiliser la présente délégation, qu’il lui appartiendra d’en rendre compte à l’Assemblée
Générale Ordinaire suivante, conformément aux dispositions législatives et règlementaires applicables,

et confère tous pouvoirs auConseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives
et règlementaires applicables, à l’effet demettre en œuvre la présente délégation et, notamment, prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords, en
particulier en vue de la bonne fin des émissions envisagées, constater leur réalisation et procéder à lamodification corrélative des Statuts, procéder à toutes
formalités et déclarations utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice
des droits qui y sont attachés et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires.

Seizième résolution (Autorisation à consentir au Conseil d’Administration à l’effet de fixer le prix des émissions d’actions ordinaires ou de valeurs
mobilières réalisées avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie d’offre au public ou d’offre visée à l’article L.411-2 (II) du Code
monétaire et financier, dans la limite de 10 % du capital). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées
Générales Extraordinaires,

connaissance prise :

• du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale,
• du rapport des Commissaires aux Comptes sur la seizième résolution,

conformément aux dispositions de l’article L.225-136 du Code de commerce,

autorise leConseil d’Administration, avec facultéde subdélégationà toutepersonnehabilitée conformément auxdispositions législatives et règlementaires
applicables, pour les émissions d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital réalisées en vertu
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des treizième et quatorzième résolutions de la présente Assemblée Générale, à déroger aux conditions de fixation de prix prévues par lesdites résolutions,
conformément aux dispositions de l’article L.225-136 (1°) alinéa 2 du Code de commerce, et à le fixer dans les conditions suivantes :

• le prix d’émission des actions sera égal au cours moyen de l’action de la Société sur le marché réglementé Euronext Paris, pondéré par les volumes,
lors de la dernière séance de bourse clôturée précédant la décision du Conseil d’Administration décidant l’émission considérée, le cas échéant diminué
d’une décote maximale de 10 %,

• pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission devra être tel que la somme perçue immédiatement par la Société majorée,
le cas échéant, de la somme susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action de la Société émise en conséquence de
l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé ci-dessus,

décide que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles de résulter de la mise en œuvre de la présente autorisation ne pourra excéder 10
% du capital social, par période de douzemois (ledit capital étant apprécié au jour de la décision du Conseil d’Administration fixant le prix de l’émission),
étant précisé que ce montant s’imputera :

• sur le montant nominal maximal prévu à la treizième ou à la quatorzième résolution de la présente Assemblée Générale, selon le cas, et
• sur le montant nominal maximal global fixé à la douzième résolution de la présente Assemblée Générale,

décide de consentir la présente délégation pour une durée de 26 mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale,

décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet, à concurrence de la partie non-utilisée de cette délégation,

décide, dans l’hypothèse où leConseil d’Administration viendrait à utiliser la présente délégation, qu’il lui appartiendra d’en rendre compte à l’Assemblée
Générale Ordinaire suivante, conformément aux dispositions législatives et règlementaires applicables,

et confère tous pouvoirs auConseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives
et règlementaires applicables, à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation et, notamment, prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords,
en particulier en vue de la bonne fin des émissions envisagées, constater leur réalisation et procéder à la modification corrélative des Statuts, procéder à
toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires.

Dix-septième résolution (Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à l’émission d’actions ordinaires et/ou
de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital en rémunération d’apports en nature consentis à la Société, dans la limite de
10 % du capital). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires,

connaissance prise :

• du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale,
• du rapport des Commissaires aux Comptes sur la dix-septième résolution,

conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants, L.228-91 et suivants et L.225-147 du Code de commerce,

délègueauConseild’Administration, avec facultédesubdélégationà toutepersonnehabilitéeconformémentauxdispositions législativeset règlementaires
applicables, les pouvoirs nécessaires pour décider, sur le rapport du ou des Commissaires auxApportsmentionnés aux alinéas 1 et 2 de l’article L.225-147
du Code de commerce, l’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à
terme, au capital de la Société et/ou d’une société dont la Société détient, directement ou indirectement, plus de la moitié du capital, en vue de rémunérer
des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières, lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du
Code de commerce relatives aux apports de titres dans le cadre d’une offre publique d’échange ne sont pas applicables,

décide que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles de résulter de la mise en œuvre de la présente délégation ne pourra excéder 10
% du capital de la Société au jour de la décision du Conseil d’Administration décidant l’émission, étant précisé que :

• le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant nominal
maximal global fixé à la douzième résolution de la présente Assemblée Générale,

• à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément aux
dispositions législatives et règlementaires et aux éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits
des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital,

prend acte de ce que les actionnaires ne disposeront pas d’un droit préférentiel de souscription aux titres susceptibles d’être émis dans le cadre de la
présente délégation,

prend acte de ce que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la
Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation pourront donner droit,

décide de consentir la présente délégation pour une durée de 26 mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale,

décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet, à concurrence de la partie non-utilisée de cette délégation,

décide, dans l’hypothèse où leConseil d’Administration viendrait à utiliser la présente délégation, qu’il lui appartiendra d’en rendre compte à l’Assemblée
Générale Ordinaire suivante, conformément aux dispositions législatives et règlementaires applicables, et de porter à la connaissance des actionnaires,
conformément aux dispositions de l’article R.225-136 du Code de commerce, le rapport du ou des Commissaires aux Apports mentionnés aux alinéas 1
et 2 de l’article L.225-147 du Code de commerce lors de l’Assemblée Générale suivante,

et confère tous pouvoirs auConseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives
et règlementaires applicables, à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation et, notamment :

• statuer sur le rapport du ou des Commissaires aux Apports mentionné aux alinéas 1 et 2 de l’article L.225-147 du Code de commerce, sur l’évaluation
des apports, l’octroi d’avantages particuliers et sur leur valeur,

• réduire, si les apporteurs y consentent, l’évaluation des apports ou la rémunération des avantages particuliers,
• arrêter le nombre de titres à émettre en rémunération des apports ainsi que la date de jouissance des titres à émettre,
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• à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour doter la réserve légale,

• et prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation, en particulier en vue de la bonne fin des
émissions envisagées, constater leur réalisation et procéder à la modification corrélative des Statuts, procéder à toutes formalités et déclarations utiles
à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés et
requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires.

Dix-huitième résolution (Délégation de compétence à consentir au Conseil d’Administration à l’effet de décider de l’émission d’actions ordinaires et/ou
de valeursmobilières donnant accès, immédiatement ouà terme, au capital en rémunérationd’apports de titres effectués dans le cadred’uneoffre publique
d’échange). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires,

connaissance prise :

• du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale,
• du rapport des Commissaires aux Comptes sur la dix-huitième résolution,

conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants, L.225-148 et L.228-91 et suivants du Code de commerce,

délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives et
règlementaires applicables, sa compétence à l’effet de décider de l’émission d’actions de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès par tous
moyens, immédiatement ou à terme, au capital de la Société et/ou d’une société dont la Société détient, directement ou indirectement, plus de la moitié
du capital, en rémunération des titres apportés dans le cadre d’offres publiques d’échange initiées par la Société sur ses propres titres ou sur des titres
d’une autre société admis aux négociations sur l’un des marchés réglementés visés à l’article L.225-148 du Code de commerce,

décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital immédiates ou à terme susceptibles de résulter de la mise en œuvre de la présente
délégation est fixé à 215 000 euros, étant précisé que :

• ce montant s’impute sur le montant nominal maximal global prévu par la douzième résolution de la présente Assemblée Générale,
• à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément aux
dispositions législatives et règlementaires et aux éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits
des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital,

prend acte de ce que les actionnaires ne disposeront pas d’un droit préférentiel de souscription aux titres susceptibles d’être émis dans le cadre de la
présente délégation,

prend acte de ce que la présente délégation emporte, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du Code de commerce, renonciation par les
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente
délégation, pourront donner droit,

décide de consentir la présente délégation pour une durée de 26 mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale,

décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet, à concurrence de la partie non-utilisée de cette délégation,

décide, dans l’hypothèse où leConseil d’Administration viendrait à utiliser la présente délégation, qu’il lui appartiendra d’en rendre compte à l’Assemblée
Générale Ordinaire suivante, conformément aux dispositions législatives et règlementaires applicables,

et confère tous pouvoirs auConseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives
et règlementaires applicables, à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation et, notamment :

• fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser,
• constater le nombre de titres apportés à l’échange ainsi que le nombre d’actions ou de valeurs mobilières à créer en rémunération,
• déterminer les dates, conditions d’émission, notamment le prix et la date de jouissance, éventuellement rétroactive, des actions nouvelles, ou, le cas
échéant, des valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme à des actions de la Société et/ou d’une société dont la Société détient,
directement ou indirectement, plus de la moitié du capital,

• inscrire au passif du bilan à un compte de prime d’apport, sur lequel porteront les droits de tous les actionnaires, la différence entre le prix d’émission
des actions nouvelles et leur valeur nominale,

• à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant de ladite prime d’apport,
• et prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation, en particulier en vue de la bonne fin des
émissions envisagées, constater leur réalisation et procéder à la modification corrélative des Statuts, procéder à toutes formalités et déclarations utiles
à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés et
requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires.

Dix-neuvième résolution (Délégation de compétence à consentir au Conseil d’Administration à l’effet de décider de l’émission, avec suppression du
droit préférentiel de souscription au profit des adhérents à un plan d’épargne d’entreprise ou un plan d’épargne groupe, d’actions ordinaires et/ou de
valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
des Assemblées Générales Extraordinaires,

connaissance prise :

• du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale,
• du rapport des Commissaires aux Comptes sur la dix-neuvième résolution,

conformément aux dispositions des articles L.225-129-2, L.225-129-6, L.225-138-1 et L.228-91 et suivants duCode de commerce et des articles L.3332-1
et suivants du Code du travail,
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délègueauConseild’Administration, avec facultédesubdélégationà toutepersonnehabilitéeconformémentauxdispositions législativeset règlementaires
applicables, sa compétence à l’effet de décider de l’émission, au profit des adhérents à un ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise ou de groupe établi(s)
en commun par la Société et les entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L.225-180 du Code de commerce et
de l’article L.3344-1 du Code du travail, d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital,

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres à émettre en application de la présente délégation en faveur des
bénéficiaires définis ci-dessus,

décide que le prix d’émission des actions nouvelles ou des valeurs mobilières donnant accès au capital sera déterminé dans les conditions prévues aux
articles L.3332-18 et suivants duCode du travail et sera aumoins égal à 80%de lamoyenne des premiers cours cotés de l’action de la Société sur lemarché
réglementé Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision du Conseil d’Administration fixant la date d’ouverture de la
souscription (ou à 70 % de la même moyenne lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan en application des articles L.3332-25 et L.3332-26 du
Code du travail est supérieure ou égale à dix ans), et autorise expressément le Conseil d’Administration à réduire ou supprimer la décote susmentionnée,
dans les limites prévues par les dispositions législatives et règlementaires applicables, notamment afin de tenir compte des régimes juridiques, comptables,
fiscaux et sociaux applicables, le cas échéant, dans les pays de résidence des bénéficiaires,

décide que lemontant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en application de la présente délégation ne pourra excéder 50 000
euros, étant précisé que :

• le montant nominal des augmentations de capital susceptibles de résulter de la mise en œuvre de la présente délégation s’imputera sur le montant
nominal maximal global fixé à la douzième résolution de la présente Assemblée Générale,

• à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément aux
dispositions législatives et règlementaires et aux éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits
des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital,

décide, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le Conseil d’Administration pourra prévoir l’attribution aux
bénéficiaires définis ci-dessus, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou
déjà émis, au titre :

• de l’abondement qui pourra être versé en application des règlements de plans d’épargne d’entreprise ou de groupe, et/ou
• le cas échéant, de la décote,

décide également que, dans le cas où les bénéficiaires définis ci-dessus n’auraient pas souscrit dans le délai imparti la totalité de l’augmentation de
capital, celle-ci ne serait réalisée qu’à concurrence dumontant des actions souscrites, les actions non-souscrites pouvant être proposées à nouveau auxdits
bénéficiaires dans le cadre d’une augmentation ultérieure,

décide de consentir la présente délégation pour une durée de 26 mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale,

décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet, à concurrence de la partie non-utilisée de cette délégation,

décide, dans l’hypothèse où leConseil d’Administration viendrait à utiliser la présente délégation, qu’il lui appartiendra d’en rendre compte à l’Assemblée
Générale Ordinaire suivante, conformément aux dispositions législatives et règlementaires applicables,

et confère tous pouvoirs auConseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives
et règlementaires applicables, à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation et, notamment :

• décider que les souscriptionspourront être réaliséesdirectement oupar l’intermédiaire de fonds communsdeplacementd’entrepriseouautres structures
ou entités permises par les dispositions législatives ou règlementaires applicables,

• fixer les critères auxquels devront répondre les sociétés dont les salariés pourront bénéficier des augmentations de capital réalisées en application de
la présente délégation et déterminer la liste de ces sociétés,

• arrêter les dates, les conditions et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, et notamment déterminer le prix
de souscription, fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, les dates de jouissance, les modalités de libération des actions de la Société,
consentir des délais pour la libération de ces actions,

• à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour doter la réserve légale,

• et prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation, en particulier en vue de la bonne fin des
émissions envisagées, constater leur réalisation à concurrence du montant des actions souscrites et procéder à la modification corrélative des Statuts,
procéder à toutes formalités et déclarations utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation
ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires.

Vingtième résolution (Délégation de compétence à consentir au Conseil d’Administration à l’effet de décider d’augmenter le capital par incorporation
de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation serait admise). —L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité
des Assemblées Générales Ordinaires,

connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale,

conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants et L.225-130 du Code de commerce,

délègueauConseild’Administration, avec facultédesubdélégationà toutepersonnehabilitéeconformémentauxdispositions législativeset règlementaires
applicables, sa compétence à l’effet de décider une ou plusieurs augmentations de capital, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera, par
incorporation successive ou simultanée de réserves, bénéfices, primes d’émission, d’apport ou de fusion ou toutes autres sommes dont la capitalisation
serait légalement et statutairement admise, sous forme d’attribution d’actions gratuites et/ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes,

décide que lemontant nominal d'augmentation de capital susceptible de résulter de lamise enœuvre de la présente délégation ne pourra excéder lemontant
des sommes pouvant être incorporées au capital à la date de la décision du Conseil d'Administration faisant usage de la présente délégation, étant précisé
que :
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• lemontant nominal des augmentations de capital susceptibles de résulter de lamise enœuvre de la présente délégation ne s’imputera pas sur lemontant
nominal maximal global fixé par la douzième résolution de la présente Assemblée Générale,

• à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux
éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à
des titres de capital de la Société,

décide qu’en cas d’augmentation de capital sous forme d’attribution d’actions gratuites et conformément aux dispositions de l’article L.225-130 du
Code de commerce, le Conseil d’Administration pourra décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les actions
correspondantes seront vendues, les sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des droits dans les conditions législatives et règlementaires
applicables,

décide de consentir la présente délégation pour une durée de 26 mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale,

décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet, à concurrence de la partie non-utilisée de cette délégation,

décide, dans l’hypothèse où leConseil d’Administration viendrait à utiliser la présente délégation, qu’il lui appartiendra d’en rendre compte à l’Assemblée
Générale Ordinaire suivante, conformément aux dispositions législatives et règlementaires applicables,

et confère tous pouvoirs auConseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives
et règlementaires applicables, à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation et, notamment :

• fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital,
• fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et/ou le montant dont le nominal des actions existantes composant le capital social sera augmenté, arrêter
la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à laquelle l’élévation du nominal portera effet,

• et prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation, en particulier en vue de la bonne fin des
émissions envisagées, constater leur réalisation et procéder à la modification corrélative des Statuts, procéder à toutes formalités et déclarations utiles
à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient
nécessaires.

Vingt-et-unième résolution (Modification des dispositions de l’article 32 des Statuts relatives à l’organisation des Assemblées Générales). —
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires,

connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale,

décide de modifier l’article 32 des Statuts, qui sera désormais rédigé comme suit :

« L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires, quel que soit le nombre de leurs actions, pourvu qu’elles soient libérées de versements
exigibles et ne soient pas privées du droit de vote.
L’AssembléeGénérale se réunit et délibère dans les conditions prévues par les dispositions législatives et règlementaires applicables. En particulier, tout
actionnaire est admis, sur décision du Conseil d’Administration publiée dans l’avis préalable à l’Assemblée Générale et/ou dans l’avis de convocation, à
voter à cette Assemblée Générale par des moyens de communication électronique permettant son identification, dans les conditions et selon les modalités
prévues par les dispositions législatives et règlementaires applicables.
Tout actionnaire peut participer aux Assemblées, personnellement ou par mandataire, à la condition de justifier de son identité et de la propriété de ses
titres dans les conditions prévues par les dispositions législatives et règlementaires applicables.
Le vote par correspondance s’exerce dans les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions législatives et règlementaires applicables. En
particulier, toutactionnairepourra transmettre sous formepapierou, surdécisionduConseil d’Administrationpubliéedans l’avispréalableà l’Assemblée
Générale et/ou dans l’avis de convocation, par voie électronique, des formulaires de vote par correspondance préalablement aux Assemblées.
Le vote par procuration s’exerce dans les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions législatives et règlementaires applicables. En
particulier, tout actionnaire pourra transmettre sous forme papier ou électronique des formulaires de procuration préalablement aux Assemblées. Pour
toute procuration d’un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée Générale émet un vote favorable à l’adoption des projets
de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’Administration et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolutions. Pour
émettre tout autre vote, l’actionnaire doit faire choix d’un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandat.
Lors de la réunion de l’Assemblée, l’assistance personnelle de l’actionnaire annule toute procuration ou vote par correspondance à condition que celui-ci
ait fait la demande expresse à la Société, dans les deux jours ouvrés précédant la réunion, d’une carte d’admission.
La transmission par voie électronique des formulaires de vote par correspondance et de procuration n’est valablement prise en compte que si lesdits
formulaires sont revêtus d’une signature électronique, qui peut résulter d’un procédé fiable d’identification de l’actionnaire, garantissant son lien avec
le formulaire à distance auquel sa signature s’attache. Le vote ainsi exprimé avant l’Assemblée Générale par ce moyen électronique, ainsi que l’accusé
de réception qui en est donné, seront considérés comme des écrits non-révocables et opposables à tous. La procuration est toutefois révocable dans les
mêmes formes que celles requises pour la désignation du mandataire.
En cas de cession de titres intervenant avant le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou
modifie en conséquence, selon le cas, la procuration ou le vote exprimé avant l’Assemblée Générale.
Les actionnaires personnes morales peuvent déléguer à l’Assemblée Générale tout associé en nom, Administrateur ou membre de leur personnel, muni
d’une attestation de ses fonctions, qu’il soit ou non personnellement actionnaire.
Les copropriétaires d’actions indivises sont représentés aux Assemblées Générales par l’un d’eux ou par un mandataire unique. En cas de désaccord, le
mandataire est désigné en justice à la demande du copropriétaire le plus diligent.
Ledroit de vote attachéà l’actionappartient à l’usufruitier dans lesAssembléesGénéralesOrdinaires et dans lesAssembléesGénéralesExtraordinaires. »

et confère tous pouvoirs auConseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives
et règlementaires applicables, à l’effet de procéder à la modification des Statuts et accomplir tous actes et formalités.

Vingt-deuxième résolution (Modification des dispositions de l’article 37 des Statuts relatives au nombre de droits de vote attachés aux actions). —
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires,

connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale,

décide de faire usage de la faculté offerte par l’article L.225-123 du Code de commerce dans sa rédaction résultant de la loi n° 2014-384 du 29 mars 2014
visant à reconquérir l’économie réelle et de modifier l’article 37 des Statuts, qui sera désormais rédigé comme suit :

22 avril 2015 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 48



«Dans toutes les Assemblées Générales, le quorum est calculé sur l’ensemble des actions composant le capital social, non compris celles qui sont privées
du droit de vote en vertu des dispositions législatives ou réglementaires.
Chaque actionnaire a autant de voix qu’il possède ou représente d’actions libérées des versements exigibles, sans que la durée ou le mode de détention
desdites actions puisse, à quelque titre que ce soit, conférer à l’actionnaire un droit de vote double ou multiple. »

et confère tous pouvoirs auConseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives
et règlementaires applicables, à l’effet de procéder à la modification des Statuts et accomplir tous actes et formalités.

Vingt-troisième résolution ( Pouvoirs pour l’exécution des formalités). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires,

connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale,

confère tous pouvoirs aux porteurs de l’original, de copies ou d’extraits du procès-verbal des délibérations de la présente Assemblée Générale à l’effet
d’accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt ou autres prévues par les dispositions législatives ou règlementaires applicables.

————————

Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale :

L’AssembléeGénérale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions. Tout actionnaire peut se faire représenter à l'Assemblée
Générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité. Il peut aussi se faire représenter
par toute autre personne physique ou morale de son choix (article L.225-106 du Code de commerce).

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l'Assemblée Générale par l’inscription des titres au nom
de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L.228-1 du Code de commerce), au deuxième
jour ouvré précédant l'AssembléeGénérale à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou sonmandataire),
soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est constatée par une attestation de participation délivrée
par ces derniers (ou le cas échéant par voie électronique) dans les conditions prévues aux articles R.225-85 et R.225-61du Code de commerce, en annexe :

• du formulaire de vote à distance ;
• de la procuration de vote ;
• de la demande de carte d’admission établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l'Assemblée Générale et qui n’a pas reçu sa carte d’admission
au deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris.

Mode de participation à l'Assemblée Générale :

Les actionnaires désirant assister personnellement à l'Assemblée Générale pourront demander une carte d'admission de la façon suivante.

Demande de carte d'admission par voie postale

• Pour l'actionnaire au nominatif
Faire parvenir sa demande de carte d'admission à BNP Paribas Securities Services, Service Assemblées Générales - CTS Assemblées Générales - Les
GrandsMoulinsdePantin, 9, rueduDébarcadère -93761PantinCedex, ouseprésenter le jourde l'AssembléeGénéraledirectementauguichet spécialement
prévu à cet effet muni d'une pièce d'identité.

• Pour l'actionnaire au porteur
Demander à l'intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission lui soit adressée.

Demande de carte d'admission par voie électronique

Les actionnaires souhaitant participer en personne à l'AssembléeGénérale peuvent également demander une carte d'admission par voie électronique selon
les modalités suivantes.

• Pour l'actionnaire au nominatif
Il convient de faire sa demande en ligne sur la plateforme sécurisée VOTACCESS accessible via le site Planetshares dont l'adresse est la suivante :
https://planetshares.bnpparibas.com.

Les titulaires d'actions au nominatif pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d'accès habituels.
Les titulaires d’actions au nominatif administré devront se connecter au site Planetshares en utilisant leur numéro d’identifiant qui se trouve en haut et à
droite de leur formulaire de vote papier. Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de passe, il peut contacter le
numéro mis à sa disposition : +33 (0)1 57 43 02 30.

Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site VOTACCESS et demander une carte
d’admission.

• Pour l'actionnaire au porteur
Il appartient à l'actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS
et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d'utilisation particulières. Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire est connecté au
site VOTACCESS, l'actionnaire devra s'identifier sur le portail internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d'accès habituels. Il devra
ensuite cliquer sur l'icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions ALBIOMA et suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site
VOTACCESS et demander une carte d'admission.
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Vote par correspondance ou par procuration par voie postale

Les actionnaires n'assistant pas personnellement à l’Assemblée Générale et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir
au Président de l'Assemblée ou à un mandataire pourront procéder de la manière suivante.

• Pour les actionnaires au nominatif
Renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec la convocation, à l'adresse suivante : BNP Paribas
Securities Services, Service Assemblées Générales - CTS Assemblées Générales - Les Grands Moulins de Pantin, 9 rue du Débarcadère - 93761 Pantin
Cedex.

• Pour les actionnaires au porteur
Demander ce formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration auprès de l'intermédiaire qui gère ses titres à compter de la date de
convocation de l'Assemblée. Une fois complété par l'actionnaire, ce formulaire sera à retourner à l'établissement teneur de compte qui l'accompagnera
d'une attestation de participation et l'adressera à BNP Paribas Securities Services, Service Assemblées Générales - CTS Assemblées Générales - Les
Grands Moulins de Pantin, 9, rue du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex.

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par la Société ou le Service Assemblées Générales de BNP Paribas
Securities Services, au plus tard trois jours avant la tenue de l'Assemblée, soit le 25 mai 2015 au plus tard.

Les désignations ou révocations de mandataires exprimées par voie papier devront être réceptionnées au plus tard trois jours calendaires avant la date de
l'Assemblée, soit le 25 mai 2015 au plus tard.

Vote par correspondance ou par procuration par voie électronique

Les actionnaires ont également la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, et désigner ou révoquer unmandataire par Internet avant l'Assemblée
Générale, sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après.

• Pour les actionnaires au nominatif
Les titulaires d'actions au nominatif pur ou administré qui souhaitent voter par Internet accéderont au site VOTACCESS via le site Planetshares dont
l'adresse est la suivante : https://planetshares.bnpparibas.com.

Les titulaires d'actions au nominatif pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d'accès habituels.

Les titulaires d’actions au nominatif administré devront se connecter au site Planetshares en utilisant leur numéro d’identifiant qui se trouve en haut et à
droite de leur formulaire de vote papier. Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de passe, il peut contacter le
numéro mis à sa disposition : +33 (0)1 57 43 02 30.

Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site VOTACCESS et voter, ou désigner
ou révoquer un mandataire.

• Pour les actionnaires au porteur
Il appartient à l'actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS et,
le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d'utilisation particulières.

Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l'actionnaire devra s'identifier sur le portail internet de son
établissement teneur de compte avec ses codes d'accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l'icône qui apparait sur la ligne correspondant à ses actions
et suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire.

Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire n'est pas connecté au site VOTACCESS, il est précisé que la notification de la désignation et de la
révocation d'unmandataire peut toutefois être effectuée par voie électronique conformément aux dispositions de l'article R.225-79 duCode de commerce,
selon les modalités suivantes :

• l'actionnaire devra envoyer un email à l'adresse paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. Cet email devra obligatoirement contenir les
informations suivantes : nom de la Société concernée, date de l'Assemblée, nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant ainsi que les
nom, prénom et si possible l'adresse du mandataire ;

• l'actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire financier qui assure la gestionde son compte titre d'envoyer une confirmation écrite au
serviceAssembléesGénérales de BNPParibas Securities Services - CTSAssembléesGénérales - LesGrandsMoulins de Pantin 9, rue duDébarcadère
- 93761 Pantin Cedex.

Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse électronique susvisée, toute autre demande ou
notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

Afinque les désignations ou révocations demandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confirmations devront
être réceptionnées au plus tard la veille de l'Assemblée Générale, à 15h00, heure de Paris.

Le site VOTACCESS sera ouvert à compter du 7 mai 2015.

La possibilité de voter par Internet avant l'Assemblée Générale prendra fin la veille de la réunion, soit le 27 mai 2015 à 15h00, heure de Paris.

Toutefois, afin d'éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille de l'Assemblée
Générale pour voter.

Questions écrites et demande d’inscription de projets de résolution par les actionnaires

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article
R.225-71 du Code de commerce doivent être reçues au siège social de la Société, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse
suivante : Albioma (à l’attention du Secrétaire Général) - TourOpus 12 - LaDéfense 9 - 77, esplanade duGénéral deGaulle - 92914 LaDéfense Cedex, ou
par télécommunication électronique à l’adresse suivante : contact.investisseurs@albioma.com, auplus tard le vingt-cinquième jour (calendaire) précédant
l’assemblée, conformément à l’article R.225-73 du Code de commerce.
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Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

L’examen de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription des titres
dans les mêmes comptes au deuxième jour précédant l'Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris.

Chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Président du Conseil d’administration, lequel répondra en séance, les questions écrites de son choix.

Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante : Albioma (à l’attention du Secrétaire
Général) - TourOpus 12 -LaDéfense 9 - 77, esplanade duGénéral deGaulle - 92914LaDéfenseCedex, ou par télécommunication électronique à l’adresse
suivante : contact.investisseurs@albioma.com.

Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale.

Cet envoi est accompagné d’une attestation d’inscription soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au
porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

Droit de communication des actionnaires

Tous les documents et informations prévus à l’articleR.225-73-1 duCode de commerce peuvent être consultés sur le site de la Société (www.albioma.com)
à compter du vingt-et-unième jour précédant l’assemblée, soit le 7 mai 2015.

1501234
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